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ARTICLE 33

Rédiger ainsi l’alinéa 12 :

« a) Au quatrième alinéa, les mots : « de police judiciaire de la gendarmerie ou de la police 
nationales territorialement compétents à leur initiative et, sur l’ordre et sous la responsabilité de 
ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints, » sont remplacés 
par les mots : « ou agents de police judiciaire de la gendarmerie ou de la police nationales 
territorialement compétents à leur initiative et, sur l’ordre et sous la responsabilité des officiers de 
police judiciaire, les agents de police judiciaire adjoints » ; ».
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